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Projet. de résolution r6visé 

Le Conseil de securité, 

Notant que, selon le rapport du Secrétaire gén&al en date du 9 juin 1975 
(S/llmla présence de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
h Chypre demeure n&essaire dans les conditions présentes pour mener ii bien les 
tâches qu'elle entreprend actuellement si l'on veut maintenir le cessez-le-feu dans 
l'île et faciliter la recherche d'un r~gletnent pacifique, 

Notant la situation qui règne dans l'île, telle qu'elle ressort du rapport, 

Notant en outre qu'aux paragraphes 67 et 68 de son rapport, le Secrétaire 
général a exprimé l'opinion, à propos des entretiens ayant eu lieu à Vienne entre 
les représentants des deux communautés comme suite à la résolution 367 (1975) 
du 12 mars 1975, que le processus de négociation devrait se poursuivre et, si 
possible, s'accélérer, et qu’il faudrait , pour en assurer le succès, que toutes 
les parties fassent preuve de détermination et de compréhension et se montrent 
disposées à consentir des gestes réciproques, 

Notant également que le Secrétaire Général a indiqué, au paragraphe 69 de 
son rapport, que les parties intéressées avaient fait savoir que aa recommandation 
tendant ;Z ce que le Conseil de s&urité prolonge d’une nouvelle période de six mois 
le stationnement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre avait leur agr&ment, 

Notant que le Gouvernement chypriote est convenu qu'en raison de la situation T--- qui revie dans 1 ‘?Le, il y a lieu de maintenir 3 Chvpre la Force des Mations Unies 
au-del; du 15 juin 1975, 

1. Reaffirme les dispositions de sa résolution Y~66 (1.964) du 4 mars 1964 
ainsi que les Gsolutions et dkisions ult6ri cures concernant la cr6ation et Le 
maintien de La Force des Nations Unies char&e du maintien de la paix Fi Chypre 
ainsi r!ue d'autres nsnects de la Sit;ua-Lion ? Chypre; 

2. R6aff'irnlc une: fois encore sa r( <solution 365 (1974) du 17 décembre 1974 
Dar laquelïJi.l~fn.it sienne In résolution 3212 (XXIX) adoptée 9 l'unanimité nar 
L ll\ss~~wl~lC~ )&&rnle 1~ ler novembre 19'74, et demande que soit assurce d'urgence 

ffective (112 ces rGsolutions et de sa r6solution 367 (1975); l'application e 
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3. 
modgration 

Prie instamment les parties int6ressées de faire prwvs dc Po plus grande 
et de poursu&e de manière ac&l&êo et r&olue leurs efforts concert66 

en vue d’atteindre les obJectifo du Conseil de sGkurit6; 

4. ProlonE@ à nouveau, d’une période prenant fin le 15 d6cenbre 1975, le 
stationnement à Chypre de la Force deo Nations Unies chargée du maintieu de la paix, 
qu’il a cré6e par sa résolution 186 (1964), dans l’espoir que des pro&y1 suffisants 
dans la voie d’une solution finale auront été accomplis d’ici là pour permettre 
le retrait de la Force ou une réduction substantielle de son effectif; 

5. Lance un nouvei appel F*i toutes les parties intkess%es pour qu’elle6 
coopèrent pleinement avec la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix dans la poursuite de sa tâche; 

Prie le Secr6taire g&&ral de poursuivre la mission de bons oi’fi-es dont 
le Co~~eilde,écurit6 l’a chargé au paragraphe 6 de sa r6solution 367 (1&5), 
de tenir 10 Conseil informé des progrk accomplis et de pr6senter un rapport 
intkimaire d’ici le 15 septembre 1975 et un rapport définitif le 15 décembre 1975 
au plus tard. 


